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Le progrès, oui… à condition qu’il reste accessible à tous

Chères et chers membres,

Le présent bulletin vous parvient dans un contexte particulier, puisqu’il contient 
le matériel de vote relatif à notre assemblée générale organisée pour la quatrième 
fois par correspondance. Ce mode de participation permet à chacune et chacun de 
prendre part aux décisions de l’association, indépendamment de ses contraintes 
ou de sa disponibilité, et s’inscrit dans notre volonté de favoriser une participa-
tion la plus large possible.

Votre comité a décidé de réintroduire une diffusion des quatre éditions du bul-
letin « papier » tout ménage. Cela en raison du faible taux de consultation et de 
téléchargement des contenus publiés sur notre site. Il sera néanmoins toujours 
possible de consulter les derniers bulletins sur le site Internet, site qui va être 
rénové ce printemps. Une présentation en sera faite dans le bulletin du mois 
de juin.

Le numérique offre de véritables opportunités, mais il serait naïf d’en ignorer 
les limites. Par exemple, la prise de rendez-vous médicaux uniquement en ligne, 
la consultation des résultats d’examens sur des plateformes dédiées ou encore 
les frais supplémentaires pour recevoir des factures papier sont désormais cou-
rants. Si ces pratiques facilitent le quotidien de certains, elles peuvent en com-
pliquer sensiblement l’accès pour d’autres, voire le leur interdire.

Votre comité suit de près ces évolutions et plaidera pour que chacune et chacun 
puisse accéder aux services essentiels de manière digne et adaptée, en mainte-
nant des alternatives lorsque cela est nécessaire et en facilitant l’accompagne-
ment numérique. Le progrès ne doit pas devenir un facteur d’exclusion. 
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ÉTAT DE LA « FORTUNE » DE L’UREV

Les comptes détaillés sont présentés dans le livret Assemblée générale 2026.

BILAN au 31 décembre 2025
ACTIF DÉBIT CRÉDIT

Caisse

PostFinance Gestion 5 343.51

PostFinance Compte Courses 0.00

BCV compte de gestion 26.494.22

Banque Raiffeisen (Courses) 12 697.42

BCV Portfolio 2 294.30

BCV Placement Logement Idéal 30 000.00

BCV Titres 81 880.00

Imp. ant. à recouvrer 683.70

Matériel informatique 3 824.20

Actifs transitoires

PASSIF   

Passifs transitoires 750.00

Cotisations perçues d'avance 828.00

Fonds de prévoyance 44 400.61

Fonds pour indemnités départ 2 200.00

Fonds pour 75e/80e UREV 0.00

Fonds de soutien à FSF/FARES 8 000.00

Fonds amortissement perte

Capital 65 828.08

163 217.35 122 006.69

RÉSULTAT: BÉNÉFICE 41 210.66

Totaux égaux 163 217.35 163 217.35

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 2026

Le comité a décidé de maintenir la consultation statutaire des membres par le 
biais d’une Assemblée générale organisée par voie postale, conformément à l’ar-
ticle 5 des statuts de l’UREV. 

Cette méthode, déjà prévue dans nos statuts, permet d’assurer une large parti-
cipation : avant la pandémie de COVID, nos assemblées réunissaient au mieux 
150 membres, alors que plus de 1 500 bulletins de vote ont été recueillis lors des 
dernières éditions.

Ce bulletin est accompagné d’un livret détaillant les points statutaires soumis à 
validation : le rapport d’activité du comité, les comptes 2025 et le budget 2026. 
Cette année s’ajoute la désignation d’un représentant à la commission de gestion 
et de vérification des comptes, ainsi que deux suppléants.

Le comité a décidé de sonder les membres afin de mieux cerner leurs attentes 
vis-à-vis de l’association. Le questionnaire, inclus dans le livret de l’assemblée gé-
nérale, peut être rempli à la main ou en ligne grâce au QR code fourni, accessible 
via smartphone, tablette ou ordinateur.

 On peut aussi taper directement l’adresse Internet du sondage : 

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSev5kIIC-
kAoSwhJKBZnemeaxU7Mt93j2LAxSVaciwudrHL6bg/ 
viewform?usp=sharing&ouid=105398487979616661313

Ce questionnaire est anonyme et n’enregistre aucune donnée personnelle.

Les résultats de cette enquête seront publiés dans le prochain bulletin et relayés 
dans une newsletter. 
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11-12 JUIN 2026

COURSE DE PRINTEMPS

LES RICHESSES JURASSIENNES
Tête de Moine, Saint-Ursanne, Victorinox  
et la centrale solaire du Mont-Soleil

Le périple, de deux jours auquel vous êtes invités à participer, vous permettra 
de découvrir ou redécouvrir quelques sites ou produits emblématiques des 

Juras à la prochaine course de l’UREV organisée en collaboration avec notre 
partenaire traditionnel : Vuagniaux Voyages.

Le programme est dense et demande une certaine forme physique et un équipe-
ment permettant la marche. 

Le comité organisera cet automne une autre sortie permettant un accès sans res-
triction aux participants.

LE PROGRAMME

Jeudi 11 juin 2026  
 
De Renens aux rives des lacs de Neuchâtel 
et Bienne, café-croissant en cours de route 
– Bienne, la transjurane pour Tavannes – 
Bellelay pour découvrir l’épopée de la Tête 
de Moine, avant de poursuivre vers les 
Franches montagnes pour atteindre la petite 
cité médiévale de Saint-Ursanne, pour le repas de midi.  14h30, départ pour le 
circuit découverte, une expérience immersive dans la cité médiévale, qui révèle 
des lieux cachés via une application «badge numérique» permettant d’explorer la 
collégiale, le cloître, le pont Saint-Jean et d’autres trésors avec des animations so-
nores et visuelles. Le parcours célèbre le 1400e anniversaire de Saint-Ursanne et 
propose une manière ludique de découvrir l’histoire de la ville. Le circuit complet 

(sans obligation de faire tout le 
tour) dure 2h45 et demande de 
bonnes chaussures, spéciale-
ment pour les deux postes sur 
les hauts de la cité. 

Vers 18h, rassemblement pour 
le déplacement à Delémont, 
capitale du Jura. Prise des 
chambres à l’hôtel IBIS, repas 
et soirée libre. 

 

Vendredi 12 juin 2026  
 
9h, déplacement à la coutellerie de Victorinox, accueil, suivi d’un film retraçant 
l’histoire de la maison et spécialement le rachat de la manufacture Wenger. 

Aujourd’hui Delémont est le site clé pour la production de certains des célèbres 
couteaux suisses. Après la visite, départ pour le Vallon de St-Imier, le col du 
Mont-Crosin ou les Breuleux pour le repas de midi.

Photos : © Jura Tourisme 
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En début d’après-midi, une visite 
guidée de la centrale solaire du 
Mont-Soleil.

Retour sur la Ferrière – la Chaux-de-
Fonds – la Vue des Alpes – Neuchâtel 
et les lieux de départ de la veille.

Prix
Le prix comprend le voyage, le logement à l’hôtel, les deux repas de midi 
(sans les boissons) et les visites. 

CHF 390.– par personne / Possibilité d’avoir une chambre individuelle  
moyennant un supplément de CHF 55.–

Lieux et heures de départ :  
Renens : place de la Gare à 7h
Yverdon-les-Bains : devant la Banque Raiffeisen à 7h30

INSCRIPTION JUSQU’AU 1ER MAI 2026

	de préférence par courriel à l’adresse : urevcourse@ik.me
	ou par courrier postal à l’adresse : Eugénie Sayad, Diablerets 5, 1012 Lausanne
	on peut aussi appeler au numéro 079 635 79 65 (appeler les après-midi  

des jours ouvrables, on vous rappelle si pas de réponse)

Une confirmation vous sera adressée par courriel ou courrier postal. 

La participation sera prise en compte lors du paiement qui doit être 
effectué avant le 11 mai 2026.
Paiement sur le compte Raiffeisen de l’UREV : 
IBAN CH68 8080 8002 2283 5786 1
(Adresse de la banque : Place Victor-Favre 1, 1042 Assens)

Conditions d’annulation – remboursement
	jusqu’au 18 mai : 70 % du versement
	jusqu’au 26 mai : 50 % du versement
	pas de remboursement après le 26 mai, de même pour les absents

DANS LES COULISSES  
DU BULLETIN

Au moins quatre fois par année, 
trois entreprises sont sollicitées 

pour vous permettre de recevoir le 
bulletin d’information de l’UREV, 
et en début d’année le livret de l’As-
semblée générale, la brochure Avan-
tages et, last but not least, la carte de 
membre et la facture des cotisations.

Une fois les vertiges des pages 
blanches domptés par les membres 
du comité qui à titre divers réalisent 
les articles, choisissent les illustra-
tions ou ordonnent à l’IA de créer une 
image (c’est moins cher que dans une 
banque de données !), les documents 
bruts sont remis à notre graphiste :

Nathalie Guisolan, de l’Agence Point 
Carré à Vevey, nichée au fond d’une 
ruelle au nom rappelant le passé his-
torique de la cité veveysanne : la rue 
de l’Ancienne-Monneresse.

Depuis plus de 10 ans, elle fait chauf-
fer son Mac pour mettre en page et 
préparer le fichier pour l’imprimeur. 
Envoi précédé de quelques allers et 
retours avec les auteurs pour éliminer 
coquilles et imprécisions.

C’est du côté d’Assens que le bulletin ou 
la brochure Avantages arrivent par voie 
électronique à l’imprimerie Bordin. 

Cette PME fête cette année les 50 ans 
de son existence. 

Fondée par Johny Bordin en 1976, 
c’est son fils Gilles qui reprend les 
rênes de l’entreprise dès 2008 sous le 
nom « Imprimoffset SA». Une société 
en constante évolution animée par six 
personnes. Elle est spécialisée dans 
l’impression offset (en-têtes de lettre, 
enveloppes, brochures, cartes de vi-
site, etc.).

En 2024 Gilles Bordin rachète l’entre-
prise yverdonnoise  «Easy Document 
SA»  spécialisée dans la réalisation de 
flyers, affiches, véhicules, bâches, tex-
tiles ou sur tout autre support !

17 au 19 juin 2026    Portes ouvertes

bordin-sa.ch • imprime@bordin-sa.ch • 021 881 45 40 easydoc.ch   •   job@easydoc.ch   •   024 445 65 81
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ET SI ON TESTAIT  
L’INTELLIGENCE ARTIFICIELLE ?

On entend beaucoup parler de l’intelligence artificielle… comme d’une révolution, 
ou comme quelque chose d’un peu inquiétant, voire un système qui va soumettre 

l’humanité à ses exigences. Elle est néanmoins déjà présente dans notre quotidien 
depuis plusieurs années. De la machine à laver au service de soutien d’une entre-
prise de services qui va utiliser un «chatbot» pour répondre à vos questions.

Comme pour ce que l’on ne connaît pas bien, l’IA peut faire peur.

Pourtant, l’IA n’est pas une machine qui décide à notre place ni un outil réservé 
aux spécialistes. Elle peut au contraire devenir une aide simple et utile au quoti-
dien : pour écrire une lettre, retrouver une information, préparer un texte, illus-
trer un souvenir ou comprendre un sujet plus facilement.

L’IA peut devenir votre assistant personnel, serviable et toujours prêt !

Nul besoin d’être informaticien ni expert : quelques mots tapés au clavier suf-
fisent pour dialoguer avec elle.

Dans cet article, nous vous proposons de la découvrir simplement avec des 
exemples concrets. Une tâche demandée à une IA se nomme un prompt.

Une presse impressionnante ! 

La palette des 4’500 bulletins et celle 
de la brochure Avantages prennent 
la route pour Etoy. C’est l’entreprise 
PERFECT SA qui va les mettre sous pli 
et assurer sa livraison à la Poste.

Cette société est en outre spécialisée 
dans la production de documents valeur, 
de document commerciaux et adminis-
tratifs en garantissant leur sécurité, leur 
intégrité et leur traçabilité. Elle a pour 
clients des administrations cantonales, 
des organisations internationales. 
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Tâche N°1 : Ecrire une lettre, cour-
toise, mais ferme pour contester la 
non-prise en charge de la réparation 
de mon téléphone portable tombé ac-
cidentellement dans mon bain.

Comment procéder avec ChatGPT?
	Ouvrez votre navigateur Internet 

(Safari, Chrome, Firefox, ou autre)
	Tapez l’adresse :  

https://chat.openai.com 
	Créez un compte (gratuit) ou 

connectez-vous si vous avez déjà 
un compte

	Dans la zone texte en bas de l’écran, 
tapez la tâche N°1 et cliquez sur 
entrée.

Quelques secondes après, une propo-
sition vous sera soumise. Vous pouvez 
ensuite demander à ChatGPT d’être 
plus concis, plus ferme, plus court !

Tâche N°2 : Créer une illustration 
simple montrant un bras avec un ten-
siomètre, style schéma médical, pour 
illustrer son usage à un sénior.

Comment procéder avec ChatGPT ?
Dans la zone en bas de l’écran, écrire la 
tâche N°2.

Il faut 1 à 2 minutes pour que l’image 
apparaisse. 

Comment procéder avec Google 
Gemini? (il faut disposer d’un compte 
Google)
	Ouvrez votre navigateur Internet 

(Safari, Chrome, Firefox, ou autre)
	Tapez l’adresse :  

https://gemini.google.com
	Connectez-vous avec votre compte 

Google
	Dans la zone texte, écrire la tâche N°2

Tensiomètre généré avec Gemini

Tâche N°3 : comment est calculé le 
taux d’inflation en Suisse et pourquoi 
ne comprend-il pas les primes d’assu-
rance maladie ?
	Ouvrez votre navigateur Internet 

(Safari, Chrome, Firefox, ou autre)
	Tapez www.perplexcity.ai
	Dans la zone texte, écrire la tâche 3

Il existe des centaines d’applications 
d’intelligence artificielle, beaucoup 
sont gratuites, quelques fois limitées 
dans le nombre d’accès par mois. Sou-
vent il faut créer un compte, simple dé-
marche à partir de son compte Google 
ou d’une autre adresse courriel.

Par exemple 
	Mistral.ai, une application semblable 

à ChatGPT, d’origine française.  
Elle est bilingue, français et anglais

	Leonard.ai pour créer des images 
(exemple le petit chat gris généré 
avec le prompt « crée une image 
d’un chaton gris très doux ».

	Aiva.ai pour créer des musiques
	Suno, sur smartphone, créer des 

chansons sur un thème donné  
(plutôt comique comme résultat !)
	Mieux que Google translate : DeepL 

(utilisé par l’Union européenne)

L’intelligence artificielle est un uni-
vers fascinant, sans limites, qui mé-
rite d’être exploré sans crainte. Osez 
découvrir ce monde numérique, riche 
en possibilités et ouvert à tous. 

Comment est calculé le taux d'inflation en 

Suisse et pourquzoi ne comprend-il pas les 

primes d'assurance maladie 

En Suisse, le taux d’inflation correspond à la variation de l’indice suisse des prix à la consommation 

(IPC), qui mesure l’évolution des prix d’un panier de biens et services consommés par les ménages. 

Les primes d’assurance maladie n’y sont pas incluses parce qu’elles sont considérées comme des 

«dépenses obligatoires/transferts» et non comme de la consommation au sens statistique. 

Comment est calculé l’IPC 

• L’Office fédéral de la statistique (OFS) suit chaque mois les prix d’un grand panier de biens et 

services (alimentation, loyers, transports, santé, etc.) et calcule leur évolution moyenne 

pondérée. 
• Les pondérations reflètent la part de chaque poste dans le budget type des ménages, sur la base 

d’enquêtes de dépenses. 

• Le taux d’inflation annuel est la variation en pourcentage de cet indice entre deux périodes 

(par exemple IPC décembre 2025 vs décembre 2024). 

Place de la santé dans l’IPC 

• L’IPC contient un sous-indice santé qui inclut les prestations médicales et hospitalières, les 

médicaments, appareils thérapeutiques, dentistes, etc. 

• Les primes n’entrent pas comme prix dans ce sous-indice, mais la part des dépenses de santé 

dans le budget sert à pondérer ce poste dans l’IPC. 

Pourquoi les primes maladie ne sont pas dedans 

• L’OFS et la Confédération considèrent l’IPC comme un indice de consommation, pas comme 

un indice complet du coût de la vie: il exclut donc impôts, charges sociales, primes 

d’assurances (responsabilité civile, maladie obligatoire, etc.). 

• Ces paiements sont classés comme «transferts obligatoires» et non comme achat d’un bien ou 

service directement consommé, même si, pour les ménages, ils pèsent lourd sur le budget. 

Outils pour mesurer l’effet des primes 

• Pour tenir compte spécifiquement de la charge des primes, il existe un indice séparé des 

primes d’assurance-maladie (Ipam) ainsi que des calculateurs individuels publiés par les 

autorités. 
• Des motions parlementaires ont d’ailleurs demandé d’intégrer les primes dans l’IPC, 

justement parce que leur hausse pèse de plus en plus sur le pouvoir d’achat, mais la ligne 

officielle reste de maintenir l’IPC comme indice de consommation pure. 

En lien 
Quelle méthodologie l'Office fédéral de la statistique utilise pour l'IPC 

Comment sont pondérées les catégories de dépenses dans l'IPC suisse 

Pourquoi les transferts obligatoires sont exclus de l'IPC 

 

Paul Pot 
Rues des Accacias 
1111 Tolochenaz 
 
 
 
 
 Assurance Tourisk 
 Case 99 
 8000 Zurich 

 

 

 

Madame, Monsieur, 

Je vous écris suite à votre décision de refus de prise en charge de la réparation de 
mon téléphone portable, déclaré endommagé après une chute accidentelle dans 
mon bain. 

Je souhaite, par la présente, contester cette décision. 

En effet, le sinistre résulte d’un événement accidentel, imprévisible et involontaire, 
correspondant pleinement à la définition d’un dommage couvert par la garantie que 
j’ai souscrite auprès de votre compagnie d’assurance. Lors de la souscription, 
aucune exclusion claire et explicite relative à ce type d’accident n’a été portée à ma 
connaissance. 

Par ailleurs, mon appareil était en parfait état de fonctionnement avant l’incident, et 
j’ai respecté l’ensemble des conditions contractuelles ainsi que les délais de 
déclaration. 

En conséquence, je vous saurais gré de bien vouloir réexaminer mon dossier avec 
attention et de procéder à la prise en charge de la réparation, conformément aux 
garanties prévues dans mon contrat. 

Dans l’attente de votre réponse, je reste bien entendu à votre disposition pour tout 
renseignement complémentaire ou document utile. 

Je vous remercie de l’attention portée à ma demande et vous prie d’agréer, Madame, 
Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 
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ALERTE AUX OPIOÏDES

Quand le soulagement de la douleur 
devient un danger silencieux

La hausse continue de l’utilisation des 
opioïdes inquiète de plus en plus les 
professionnels de santé. Longtemps 
considérés comme une réponse effi-
cace aux douleurs intenses, ces mé-
dicaments puissants – morphine, 
oxycodone, fentanyl, codéine ou 
tramadol, etc. – sont aujourd’hui au 
cœur d’un débat majeur, notamment 
concernant les personnes souffrant 
de douleurs chroniques et les seniors.
Les seniors sont particulièrement vul-
nérables. Avec l’âge, le métabolisme 
ralentit, les médicaments s’éliminent 
moins vite et les interactions avec 
d’autres traitements deviennent plus 
fréquentes. Le risque de chute, de 
confusion, de troubles respiratoires 
ou de somnolence sévère augmente 
considérablement. Une simple erreur 
de dosage peut alors avoir des consé-
quences graves.

Chez les personnes âgées, le corps 
élimine les médicaments plus len-
tement. Cela signifie que les effets 
peuvent être plus forts et durer plus 
longtemps que prévu. Résultat : un 
risque accru de somnolence, de ver-
tiges, de confusion, mais aussi de 
chutes, parfois lourdes de consé-
quences. Les troubles respiratoires et 
la perte d’équilibre figurent parmi les 
complications les plus redoutées.

Le non-respect des prescriptions médicales constitue un facteur aggravant ma-
jeur. Modifier soi-même les doses, avancer les prises, associer opioïdes et al-
cool ou autres sédatifs, ou encore utiliser un médicament prescrit à une autre 
personne expose à des dangers immédiats : dépression respiratoire, surdosage, 
perte de connaissance, voire décès. À plus long terme, ces pratiques favorisent 
l’addiction, altèrent la mémoire, le sommeil et peuvent isoler socialement les 
patients.

Le respect strict des prescriptions est fondamen-
tal, tout comme l’arrêt progressif du traitement, 
jamais brutal, lorsque celui-ci n’est plus nécessaire.
Une campagne de prévention est pilotée par Uni-
santé, en collaboration avec les pharmaciens. 

Ce Qrcode permet d’en savoir davantage sur ces 
produits qu’une pharmacienne a qualifiés de « Rolls 
Royce des antalgiques ». 
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FAUX POLICIERS  
ET VRAIS ESCROCS

Les retraités sont l’objet de beaucoup 
d’attention ! De leur famille, de leurs 

amis, des autorités, des structures de 
santé et de protection, bref tout un 
monde attentif à leur bien-être.

Et aussi de malandrins !

Quoi de plus sûr qu’un individu qui 
porte un uniforme des forces de 
l’ordre ou qui par téléphone, se fait 
passer pour votre banquier ou un 
employé du CMS, dans un français 
parfait, vous annonce un danger 
imminent sur votre patrimoine, un 
usage suspect de votre carte de cré-
dit. Le stress, la surprise et une dose 
de confiance accordée par principe à 
toute personne qui prétend vous pro-
téger et vous voilà victime d’une ten-
tative d’escroquerie. 

Selon les dernières statistiques de la 
police cantonale vaudoise (fin jan-
vier), les escroqueries et les extorsions 
sont en augmentation significative, 
de même que la cybercriminalité. En 
revanche, elle relève une diminution 
des vols et des cambriolages.

Néanmoins, la situation est inquiétante : 
en 2024 ce sont 369 cas enregistrés, 925 
en 2025 ! 

Les annonces semblent repartir à la 
hausse. Durant la semaine du 12 jan-
vier, 24 cas enregistrés pour un pré-
judice total de plus de CHF 70’000.–.

Combien n’ont-ils pas été dénoncés ? 

Si la police parvient à interpeller les 
auteurs, l’argent subtilisé n’est jamais 
récupéré.

LA POLICE NE SE REND JAMAIS CHEZ DES PARTICULIERS 
POUR RÉCUPÉRER DES BIENS, DES CARTES BANCAIRES 
OU DE L’ARGENT

Les règles de prudence à appliquer:

	Appeler le 117 ou votre banque en cas de doute ;

	Ne donner aucune information personnelle ou bancaire à quiconque vous 
contacte par téléphone ;

	Ne jamais remettre vos cartes bancaires (coupées ou non), ni votre code 
secret à un inconnu ;

	Raccrocher si vous avez un doute sur l’appelant. Ne surtout pas rappeler 
en appuyant sur la touche de répétition du numéro.
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UN COLIS SERA LIVRÉ  
PROCHAINEMENT CHEZ VOUS…

Attention aux arnaques : quand la livraison de colis devient un piège numérique

Recevoir un avis de livraison par SMS, courriel ou messagerie instantanée est 
devenu monnaie courante. Mais derrière ces notifications anodines se cachent 
parfois des tentatives de fraude sophistiquée. Un simple clic sur le lien proposé, 
et l’internaute se retrouve embarqué dans une spirale de phishing et de vol de 
données personnelles.

Face à la recrudescence de ces escroqueries, la « Prévention Suisse de la Crimina-
lité » soutient une solution concrète : 

le site suisse Flair (https://www.flairsafe.ch), accessible 
gratuitement.  

Ce service permet d’analyser en temps réel, en ligne ou par l’envoi du courriel 
suspect, la fiabilité des messages reçus et d’identifier les tentatives d’arnaque.

La Prévention Suisse de la Criminalité est accessible par le site: 
https://www.skppsc.ch/fr/ 

CET ANIMAL PRÈS DE CHEZ VOUS

UNE DISCRÈTE COQUINE

UNE CHRONIQUE  
DE VIRGINIE JOBÉ-TRUFFER

Vous croyiez tout savoir des mam-
mifères avant de m’étudier en profon-
deur, si je puis dire. Et puis un jour, 
vous êtes venus m’espionner pendant la 
chose, on l’appellera ainsi, en automne. 
C’était dans les mines de Baulmes. Vous 
avez aussi épié mes congénères aux 
Pays-Bas et en Ukraine. Votre muflerie 
n’a pas de frontières… Donc, je batifo-
lais avec mon chéri quand vos caméras 
ont capturé l’impensable, pour un hu-
main. Cela faisait déjà un bon moment 
que nos ébats vous ébouriffaient. Vous 
avez du temps à perdre. Est-ce que je 

viens voir ce qui se passe sous votre 
duvet, hein? Contrairement à vous, 
je ne juge pas les pratiques des autres. 
Chacun voit midi à sa porte. Enfin, sauf 
moi. À midi, je dors, comme tout l’hiver. 
Bref. Vos scientifiques avaient remar-
qué ailleurs qu’il m’arrivait de mettre 
le gros engin de mon partenaire – 25% 
de la taille de son corps, va te recoucher 
Rocco! – dans ma bouche. Cela vous a 
paru «débridé». Mais enfin, réfléchis-
sez! Son énorme truc ne passe pas dans 
mon petit machin. Il a beau avoir la 
forme d’un cœur, il n’entre pas, y a pas 
la place, c’est comme ça. Et pourquoi je 
le porte vers un autre «orifice» alors? 
Cela ne regarde que moi. De même, si 

Cette chronique de Virginie Jobé-  
Truffer paraît chaque semaine dans 
Riviera Chablais Hebdo. Une vingtaine 
d’entre elles seront regroupées dans un 
recueil à paraître à l’automne 2026. 

Une offre lecteurs, à paraître dans 
le prochain bulletin, vous permet-
tra d’acquérir cet ouvrage.

Mais vous pouvez déjà soutenir son 
édition en participant à un finance-
ment participatif, lancé au début mai, 
sur la plateforme wemakeit.com ! 
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J’ai gagné mon argent à l’ancienne. 
J’étais très gentil avec un parent riche juste avant sa mort. 
Malcolm Forbes

Si vous devez 100 $ à la banque, c’est votre problème. Si vous devez 
100 millions de dollars à la banque, c’est le problème de la banque. 
J. Paul Getty

Un homme qui réussit est celui qui gagne plus d’argent que ce que sa femme 
peut dépenser. Une femme qui réussit est celle qui peut trouver un tel homme. 
Lana Turner

Mon portefeuille est comme un oignon, l’ouvrir me fait pleurer. 
Auteur inconnu

Empruntez toujours de l’argent à un pessimiste. 
Il ne s’attendra pas à ce qu’il revienne. 
Oscar Wilde

L’argent n’est pas tout, mais il vous permet de rester en contact  
avec vos enfants. 
J. Paul Getty

Le luxe est une affaire d’argent. L’élégance est une question d’éducation. 
Sacha Guitry

CITATIONSje suis capable de stocker sa semence 
des mois dans mon intérieur, dans le-
quel, soit dit en passant, je peux retar-
der le développement d’un embryon 
ou l’arrivée de l’ovulation, si je veux, 
c’est mon problème! Et non, je ne suis 
pas simplette. Je sais bien qu’on ne fait 
pas les bébés par là où on mange. Mais 
revenons à votre découverte inclassable 
dans le Jura-Nord vaudois. Lorsque 
vous nous avez surpris en position dor-
so-ventrale – celle que vous nommez 
communément levrette, allez savoir 
pourquoi – vous avez pu observer que 
Monsieur a la délicatesse de déposer le 
matériel dont j’ai besoin en s’appuyant 
sur ma porte ouverte, si vous me per-
mettez la métaphore, sans frapper et 
sans chercher à entrer. Ensuite, il repart 
avec son outil géant et je me débrouille 
seule pour fabriquer un beau poupon 
qui viendra au monde au mois de juin, si 

cela m’arrange. Jamais mon partenaire 
ne s’infiltre chez moi. Et ça, cela boule-
verse tous vos a priori. Mon existence, 
vulnérable, remet en question votre 
vision passéiste des mammifères. Rien 
que pour cela, vous devez le respect à la 
sérotine commune. 

La sérotine commune a une façon  
bien différente de l’homme  
de se reproduire. | Wikimedia

Les membres de l’UREV bénéficient 
d’un rabais de 10% sur tous  
les livres des Editions Jobé-Truffer 
avec le code UREV2026.
www.jobe-truffer.ch

Les événements internationaux, 
notre prochaine déclaration d’im-
pôt, les riches de plus en plus riches 
et bien d’autres faits de notre ac-
tualité ont un dénominateur com-
mun : l’argent. 

Une raison suffisante pour deman-
der à quelques auteurs leur avis !
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QUELQUES RAPPELS
 
Changement d’adresse
Nous vous prions de bien vouloir prendre note que les changements d’adresse 
doivent impérativement être annoncés à deux endroits:

 	 Caisse de pensions  
	 de l’Etat de Vaud
	 Rue Caroline 9
	 Case postale 288
	 1001 Lausanne
	 Tél. 021 348 24 43

 	 Caissier de l’UREV
	 M. Georges Bornoz
	 Chemin de la Lisière 8
	 Case postale 1476
	 1001 Lausanne
	 Tél. 021 312 24 39/gburev@citycable.ch 

pour les clients  
non-détenteurs  
d’un compte privé

pour tous  
les membres  
de l’UREV

2 ans
offerts

Bonus
taux 
fixe

sur 4 propositions de contrats-15%

pour vous et votre conjoint 
sur un voyage annuel -5%

-10%Bénéficiez de
plusieurs avantages

sur un abonnement annuel- CHF 
18.–

sur les abonnements à PME et L’Illustré-20%

-20%
sur l’abonnement 
au journal 
Le Temps

-25% sur l’abonnement 
HEIDI.NEWS

A la télé ils disent tous les jours : «Y a trois millions de personnes  
qui veulent du travail.» C’est pas vrai : de l’argent leur suffirait. 
Coluche

On appelle famille un groupe d’individus unis par le sang 
et brouillés par des questions d’argent. 
Edouard Rey

Si l’argent de fait pas le bonheur, rendez-le. 
Jules Renart

Si l’argent n’a pas d’odeur, l’absence d’argent n’en manque jamais. 
Pierre Mac Orlan

L’argent mène à tout, à condition d’en sortir beaucoup. 
Claude Aveline

Point d’argent, point de Suisse et ma porte était close. 
Jean Racine

En France l’argent est un péché.  
C’est pourquoi de plus en plus de Français vont se confesser en Suisse. 
Jacques Mailhot

-20%sur les matelas

sur les ouvrages et frais de port offerts-10%

sur 2 entrées individuelles-20%

-20%sur les croisières

INFORMATIONS SUR CGN.CH

Offrez-vous 
UN MOMENT  
D’ÉVASION 

Figure historique du lac Léman, la CGN (Compagnie générale de navi-
gation sur le lac Léman) a été fondée en 1873. Du transport public aux 
croisières touristiques, la CGN offre des liaisons attractives vers les 
nombreux embarcadères qui jouxtent les rives franco-suisses.

Pour une heure ou pour une journée, voguez au milieu des plus beaux 
paysages lémaniques comme la Riviera, les vignobles en terrasses de 
Lavaux classés au patrimoine mondial de l’UNESCO, le Château de 
Chillon, les Alpes, la Cité Médiévale d’Yvoire, le Mont-Blanc ou encore le 
Jet d’eau de Genève.

La cgn

INFORMATIONS SUR WW.CGN.CH

20% de réduction sur toutes les 
croisières CGN en 1ère et 2ème classe 
dès 9h (transport uniquement), 
durant toute l’année 2026, sur 
présentation de votre carte de 
membre UREV aux guichets CGN.
Abonnement ½ tarif valable, Non 
valable pour les croisières events 
et non cumulable avec d’autres 
avantages promotionnels (offres 
combinées restauration et tarifs 
groupe). 

-20% 


